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Good afternoon,

As you are aware, all municipalities were expected to have an asset management plan in
place for core infrastructureby July 1, 2022, as outlined in the Asset Management Planning
for Municipal Infrastructure regulation (O.Reg. 588/17).

Asset management plans are important tools to help municipalities prioritize infrastructure
investments using an evidence-based decision-making process. The data from these asset
management plans can also be used to help target provincial investments and better
address local infrastructure needs. For example, Current Replacement Value (CRV) data
from municipal asset management plans was used to inform the Ontario Community
Infrastructure Fund (OCIF) allocations this year. 

To continue to ensure that municipalities are supported and set up for success, the Ministry
of Infrastructure is procuring a third-party consultant to assess the quality and consistency
of municipal asset management plans. In the coming months, consultants will be contacting
your municipality to gain insights regarding your asset management planning, including
methodologies used and potential gaps, challenges, and opportunities for improvement. 

As you work towards meeting the requirements of the next regulatory deadline of July 1,
2024, to have an approved asset management plan for all municipal infrastructure assets
that identifies current levels of service and the cost of maintaining those levels of service, I
encourage your municipality’s participation in the upcoming quality assurance engagement.
Your feedback will be valuable in helping to inform the third-party consultant’s
recommendations to the Ministry and potential next steps to enhance asset management
tools, supports, and data reporting.

In addition, my Parliamentary Assistant, Amarjot Sandhu, will be conducting consultation
sessions in the near future with select municipalities and municipal associations. These
sessions will provide an opportunity for municipal feedback on asset management planning
requirements and the recent shift to using current replacement values in the OCIF formula.

Sincerely,

The Honourable Kinga Surma
Minister of Infrastructure
 
 
 
 
Bonjour,
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Comme vous le savez, toutes les municipalités devaient avoir mis en place un plan de
gestion des biens pour les infrastructures essentielles avant le 1er juillet 2022, comme
indiqué dans le règlement Planification de la gestion des biens pour l’infrastructure
municipale (Règl. de l’Ont. 588/17).

Les plans de gestion des biens sont des outils importants qui aident les municipalités à
hiérarchiser les investissements dans les infrastructures en s’appuyant sur un processus
décisionnel fondé sur des données probantes. Les données issues de ces plans de gestion
des biens peuvent également être utilisées pour cibler les investissements provinciaux et
mieux répondre aux besoins locaux en matière d’infrastructures. Par exemple, les données
relatives à la valeur de remplacement actuelle provenant des plans de gestion des biens
municipaux ont été utilisées pour orienter les allocations du Fonds ontarien pour
l’infrastructure communautaire (FOIC) cette année.

Afin de continuer à garantir que les municipalités sont soutenues et préparées à la réussite,
le ministère de l’Infrastructure fait appel à des consultants tiers pour évaluer la qualité et la
cohérence des plans de gestion des biens. Dans les mois à venir, les consultants
communiqueront avec votre municipalité pour obtenir des renseignements sur votre
planification de la gestion des biens, y compris les méthodologies utilisées et les lacunes
potentielles, les défis et les possibilités d’amélioration.

Alors que vous vous efforcez de respecter les exigences de la prochaine échéance
prescrite du 1er juillet 2024, qui consistent en un plan de gestion des biens approuvé pour
toutes les infrastructures municipales et qui détermine les niveaux de service actuels et le
coût du maintien de ces niveaux de service, j’encourage votre municipalité à participer à
l’engagement d’assurance qualité à venir. Vos commentaires seront précieux pour éclairer
les recommandations des consultants tiers au Ministère et les prochaines étapes
potentielles, en vue d’améliorer les outils de gestion des biens, les soutiens et la
communication des données.

En outre, mon adjoint parlementaire, Amarjot Sandhu, organisera prochainement des
séances de consultation avec certaines municipalités et associations municipales. Ces
séances permettront aux municipalités de faire part de leurs commentaires sur les
exigences en matière de planification de la gestion des biens et sur le récent passage à
l’utilisation des valeurs de remplacement actuelles dans la formule du FOIC.

Bien Cordialement,    

L’honorable Kinga Surma
Ministre de l’Infrastructure
 
 
 
Confidentiality Warning: This e-mail contains information intended only for the use of the individual(s)
named above. If you have received this e-mail in error, we would appreciate it if you could advise us
through the Minister’s website at www.ontario.ca/page/ministry-infrastructure and destroy all copies of this
message. Thank you.
 

https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/170588
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/170588
http://www.ontario.ca/page/ministry-infrastructure

